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Mme Nicole VÀLrQUER

GRECUCCIO (S), M. Salvatore VITANZA (R), Mme Salika WENGER (AGT), M. Christian ZAUGG (ÂGT).

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e
et au plus tard du 8e jour ouvrable qui
suit la date de la séance où la
délibération a été adoptée (Art. 28, al. 1,
LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une
délibération. Les personnes ayant quitté
la salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date:

17 février 2011

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinairo )

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le: 24 février 2011

Objet: PR-820

Crédit de 559 000 francs destiné à l'entretien des équipements de
sécurité des sorties de secours des couvertures des voies CFF de
Saint-Jean.

Signature/s: Frédériqéie Pèrler-lsaaz, présidente

Jacques Hamrnerli, secrétaire
- .. -v~^-^^/ _
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